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Résumé / Avertissement 
NB : Dans le cadre de son projet de simplification documentaire, Enedis modernise son système de 
référencement et met à jour toutes ses références de notes, tant internes qu’externes. 
Cette note Enedis-NMO-CF_014E remplace donc à l’identique la note Enedis-PRO-CF_094E, comme indiqué 
dans la note récapitulative Enedis-MOP-RCA_003E. 
 
Cette procédure, issue des délibérations de la CRE n°2019-113 du 23 mai 2019, n°2019-130 du 20 juin 2019 et 
n°2024-59 du 21 mars 2024 porte sur la possibilité pour un GRD de facturer sur la base d’un forfait journalier 
les opérations techniques de raccordement, mise en service et dé-raccordement, ainsi que la fourniture 
d’énergie et son acheminement. Elle concerne exclusivement les raccordements provisoires de durée inférieure 
ou égale à 28 jours en Basse Tension des professions foraines et circassiennes. 
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5 — Détermination de la puissance installée et de la puissance de raccordement d’une 
installation 

6 — Traitement de la demande 

 



 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

7 — Signature de la lettre d’engagement, facturation forfaitaire et réalisation du 
raccordement provisoire et de la mise en service par le GDR 
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8 — Modification du raccordement provisoire de courte durée 

9 — Résiliation et dé-raccordement du branchement provisoire 



 



 


